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Résumé : Les organisations internationales non gouvernementales bénéficiant du statut 

d’observateur font l’objet d’un examen tous les trois ans afin de déterminer si le 

maintien de ce statut est d’un intérêt réciproque. Le dernier examen a eu lieu lors 

des sessions d’octobre 2012 des organes directeurs. Pour ce qui est du Groupe 

international des importateurs de gaz naturel liquéfié (GIIGNL), il a été décidé de 

reporter l’examen de son statut d’observateur aux sessions suivantes des organes 

directeurs, en attendant que le Secrétariat obtienne des précisions sur certaines 

questions concernant cette organisation. 

 

Le présent document expose les résultats des consultations entre le Secrétariat et le 

GIIGNL depuis les sessions d’octobre 2012. 

 

Mesures à prendre : Assemblée du Fonds de 1992  

 

Décider si le GIIGNL doit conserver son statut d’observateur auprès du Fonds 

de 1992. 

 

Assemblée du Fonds complémentaire 

 

Prendre note de la décision de l’Assemblée du Fonds de 1992 et décider si le 

GIIGNL doit conserver son statut d’observateur auprès du Fonds complémentaire. 

 

 

1 Introduction  

 

1.1 Les organisations internationales non gouvernementales bénéficiant du statut d’observateur font 

l’objet d’un examen tous les trois ans afin de déterminer si le maintien de ce statut est d’un intérêt 

réciproque. Le dernier examen a eu lieu lors des sessions d’octobre 2012 des organes directeurs. 

 

1.2 Lors de chaque examen, les organes directeurs forment un groupe de cinq États Membres chargé de 

déterminer si le maintien du statut d’observateur pour chaque organisation internationale non 

gouvernementale présente un intérêt réciproque et de rendre compte de ses conclusions aux organes 

directeurs. Le Groupe créé en 2012 était composé du Canada (Président), de la Chine, du Liberia, de 

la Pologne et du Qatar.  

 

1.3 Conformément aux recommandations du Groupe d’examen, le Conseil d’administration du Fonds 

de 1992, agissant au nom de l’Assemblée du Fonds de 1992, a décidé en octobre 2012 que toutes les 

organisations internationales non gouvernementales ayant le statut d’observateur auprès des FIPOL, à 

l’exception de l’une d’entre elles, devraient conserver ce statut jusqu’au prochain examen, en 2015.  

Pour ce qui est du Groupe international des importateurs de gaz naturel liquéfié (GIIGNL), qui a le 

statut d’observateur auprès du Fonds de 1992 et du Fonds complémentaire, il a été décidé de reporter 
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l’examen de son statut aux sessions suivantes des organes directeurs, en attendant que le Secrétariat 

obtienne des précisions sur certaines questions concernant cette organisation (document 

IOPC/OCT12/11/1, paragraphes 8.2.1 à 8.2.17). 

 

2 Évolution depuis octobre 2012  

 

Depuis les sessions d’octobre 2012, le Secrétariat s’est mis en rapport avec le GIIGNL afin 

d’examiner les questions qui préoccupaient le Groupe d’examen. Le GIIGNL a pris des mesures pour 

répondre à ces préoccupations et a confirmé qu’il avait l’intention de participer plus activement aux 

travaux des FIPOL, notamment en ce qui concerne les questions liées aux SNPD (voir l’annexe). 

 

3 Observations de l’Administrateur  

 

L’Administrateur a noté que le GIIGNL répondait aux critères énoncés dans les lignes directrices sur 

les relations entre les FIPOL et les organisations internationales non gouvernementales (document 

IOPC/OCT12/8/2, annexe I). Compte tenu des informations figurant au paragraphe 2 ci-dessus et de 

l’annexe, et en consultation avec les membres du Groupe d’examen de 2012, l’Administrateur estime 

que le GIIGNL devrait conserver son statut d’observateur. 

 

4 Mesures à prendre 

4.1 Assemblée du Fonds de 1992  

 

L’Assemblée du Fonds de 1992 est invitée à: 

 

a) prendre note des renseignements fournis dans le présent document; et 

 

b) décider si le GIIGNL doit conserver son statut d’observateur auprès du Fonds de 1992. 

 

4.2 Assemblée du Fonds complémentaire  

 

L’Assemblée du Fonds complémentaire est invitée à prendre note de la décision de l’Assemblée du 

Fonds de 1992 et à décider si le GIIGNL doit conserver son statut d’observateur auprès du Fonds 

complémentaire. 

 

 

* * * 

 

 

http://documentservices.iopcfunds.org/fr/documents-des-reunions/download/docs/3677/lang/fr/
http://documentservices.iopcfunds.org/fr/documents-des-reunions/download/docs/3653/lang/fr/
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